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Le Titulaire de la qualification intervient sous la responsabilité d’un chef de chantier ou
d’entreprise dans la réfection ou adaptation de sous-ensembles chaudronnés comportant un
ou plusieurs raccordements de tuyauteries.  

Dans ce cadre, il est amené à intervenir sur chantier pour effectuer des relevés techniques
(prises de côtes, nature des matériaux et accessoires, analyse de l’état des éléments de
chaudronnerie et repérer le chantier puis procéder au remplacement ou fabrication
d’éléments de chaudronnerie (en atelier et / ou sur chantier), dans le respect des procédures
et des règles de prévention de sécurité, d’hygiène et de santé. 

Le Parcours de formation proposé vous permet d’acquérir l’ensemble des compétences
nécessaires à l’exercice du métier et de vous présenter à l’examen de la Mention
Complémentaire Technicien en Chaudronnerie Aéronautique et Spatiale 

Objectifs de formation

A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de : 

Organiser des activités nécessaires à une réalisation de chaudronnerie dans un
contexte industriel aéronautique ou spatial 
Fabriquer et réparer des pièces élémentaires chaudronnées 
Assembler, monter, reposer des éléments chaudronnés 
Contrôler son travail dans un contexte industriel 

Programme

Socle de compétences industrielles minimales :

Comportements professionnels 
Communication écrite et orale 
Calculs professionnels 
Gestes et postures 
Sensibilisation à la sécurité Easi 
Sensibilisation aux risques professionnels 
Sensibilisation à l’auto-contrôle et au 5S 
Fonctionnement et environnement d'une entreprise 

Enseignement général :

Anglais 

Enseignement technique :

Communication technique orale et écrite 
Réglementation 
Documentations professionnelles 
Matériaux de construction 
Procédés et moyens en chaudronnerie 
Procédés et moyens d'assemblage 
Procédures d'assemblage 
Facteurs humains 
Assurance qualité 
Contrôles et mesures 
Prévention des risques, santé et sécurité 

  



Développement durable et protection de l'environnement 

Le Pôle formation vous offre bien plus qu’un diplôme en vous proposant des certifications
attendues par nos entreprises : 

SST Sauveteur secouriste du travail  
CLEA (Socle de compétences et connaissances professionnelles) 
TOSA (Certification de compétences bureautique) 

Équivalence

Néant

Passerelle et suite de parcours

BTS Conception et Réalisation en Chaudronnerie Industrielle si et seulement si BAC
PRO Technicien en Chaudronnerie Industrielle en pré requis 
BTS Aéronautique si et seulement si BAC PRO Aéronautique Option Structure en pré
requis 

Débouché professionnel

Le Technicien en Chaudronnerie Aéronautique et Spatiale trouve un emploi dans des PME ou
des grandes entreprises. Il ou elle exerce ses activités chez les constructeurs et
équipementiers de l'aéronautique et du spatiale, les entreprises de maintenance, les Ateliers
Industriels Aéronautiques (AIA) de l'État et les compagnies aériennes. Il ou elle intervient
fréquemment dans un environnement international. 

  
  

Lieux de formations

Nantes

  
  

Dates de formations

Nous consulter

Durée de la formation

675 heures  

Nombre de stagiaires

Minimum 8 personnes et maximum 12 personnes  

Pré-requis d'entrée en formation

Etre titulaire d'un diplôme de niveau IV dans l'industrie 
BAC PRO Aéronautique option structure 



BAC PRO Technicien en chaudronnerie industrielle 
BAC PRO Réparation des carrosseries 
BAC PRO Construction des carrosseries 

 

Modalités pédagogiques

Méthodes pédagogiques : Formation en présentiel avec alternance d’apports
théoriques et de mises en situation pratiques pour ancrer les apprentissages et/ou
en distanciel pour certains modules.  
Moyens pédagogiques : Salles de formation équipées pour utilisation de supports
pédagogiques classiques et numériques. Plateaux techniques adaptés et aménagés
d’équipements spécifiques.  

Modalités d'évaluation et d'examen

Les connaissances et / ou capacités professionnelles de l’apprenant sont évaluées tout au
long de la formation par l’équipe pédagogique. Les modalités d’examen de la MC respectent
le règlement d’examen et sont organisées en cours de formation (CCF) et / ou à l’occasion
d’épreuves ponctuelles. 

La Mention Complémentaire Technicien en Chaudronnerie Aéronautique
et Spatiale sera obtenue après validation de l’ensemble des compétences.   

Intitulé de la certification

Mention Complémentaire Technicien en Chaudronnerie Aéronautique et Spatiale (niveau 4)  

Taux de réussite à l'examen 2020

En 2022 : 

Nantes : 100%

Tarif

Nous consulter  
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